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(54) Système d’aspiration de monnaie

(57) Système d’aspiration de monnaie notamment
pour centre de lavage de véhicules doté d’une ou plu-
sieurs pistes de lavage comportant chacune un boîtier
(1) de paiement muni d’un réceptacle (4) de récupération
de la monnaie sous forme de pièces ou jetons. Le récep-
tacle (4) est relié à un coffre (5) sécurisé par un conduit
(6) muni d’une vanne à passage intégral (7) du type van-
ne à manchon commandée par la pression d’un fluide

de commande entre deux états respectivement d’ouver-
ture et de fermeture. Ladite vanne (7) est placée en
amont d’une turbomachine (8) d’aspiration propulsant la
monnaie du réceptacle (4) vers le contenant de centra-
lisation.

Le fluide commandant l’état de la vanne (7) consiste
en de l’eau sous pression, dérivée de celle qui est utilisée
dans le centre pour le lavage des véhicules.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’aspiration de monnaie, plus particulièrement conçu
pour des centres de lavage de véhicules dotés d’une ou
plusieurs pistes de lavage comportant chacune un boîtier
de paiement muni d’un réceptacle de récupération de la
monnaie sous forme de pièces ou jetons. Ledit récepta-
cle est ensuite relié à un contenant sécurisé, par exemple
un coffre disposé dans le local technique du centre de
lavage, qui centralise le cas échéant le stockage de la
monnaie.
[0002] Les liaisons entre le réceptacle de récupération
et le contenant central s’effectuent par un conduit muni
d’une vanne à passage intégral de type vanne à manchon
commandée par la pression d’un fluide de commande
entre deux états respectivement d’ouverture et de fer-
meture du conduit. Cette vanne est placée en amont
d’une turbomachine d’aspiration dont la puissance est
calculée pour propulser la monnaie du réceptacle vers
le coffre.
[0003] Dans la plupart des configurations, pour des
raisons économiques, la puissance de la turbomachine
ne permet en général qu’un fonctionnement séquentiel
des différents canaux, c’est-à-dire des différents con-
duits du circuit d’aspiration menant du local central à cha-
que piste.
[0004] Un automate se charge de la sélection de la
piste, et par conséquent de la sélection du réceptacle de
récupération de la monnaie qui l’équipe, à l’aide d’un
circuit de pilotage gérant l’ouverture ou la fermeture des
vannes d’aspiration par modification de la pression dans
leur circuit de commande.
[0005] Les vannes les plus généralement utilisées
sont des vannes à manchon : sous la pression, un man-
chon dans un tube coaxial au conduit d’aspiration ferme
le passage à l’air aspiré et empêche dès lors le passage
des pièces de monnaie et des jetons en direction du cof-
fre ou contenant de centralisation.
[0006] La pression de commande du manchon est ac-
tuellement réalisée par de l’air comprimé. Cet air est ob-
tenu via un système de production et de régulation com-
prenant classiquement un compresseur, un régulateur
de pression, des filtres, etc... Or, dans un centre de la-
vage, on dispose en permanence d’un fluide comprimé,
en l’occurrence de l’eau, dont les propriétés permettent
d’envisager l’utilisation dans ce type d’application en
remplacement de l’air.
[0007] Le système d’aspiration de monnaie selon la
présente invention utilise cette possibilité, et le fluide
commandant l’état de chaque vanne d’aspiration consis-
te dès lors en de l’eau sous pression dérivée de celle qui
est utilisée dans le centre pour le lavage des véhicules.
[0008] Les avantages sont multiples. En premier lieu,
un système sans compression d’air, c’est-à-dire sans
compresseur, est beaucoup moins bruyant lors du fonc-
tionnement, évitant des nuisances sonores aux alentours
des centres de lavage. Un tel compresseur étant au sur-

plus à installer en plus des composants stricto sensu
nécessités par le centre de lavage, son coût vient s’ajou-
ter à celui des éléments utiles à la fonction première du
centre, avec une incidence économique évidemment dé-
favorable, encore aggravée par sa consommation pro-
pre.
[0009] A l’inverse, l’absence de compresseur entraîne
de facto une consommation d’énergie plus faible, rendant
le système dans son ensemble plus économique.
[0010] Enfin, l’encombrement du circuit de compres-
sion est loin d’être négligeable, et l’absence de compres-
seur joue un rôle favorable par exemple dans une pers-
pective de gestion de l’espace au niveau du local tech-
nique.
[0011] En fait, selon l’invention, une fraction de l’eau
sous pression est dérivée vers un circuit de commande
hydraulique de la ou des vannes du circuit d’aspiration,
lequel comporte une ou des électrovannes de pilotage
disposées en parallèle, en nombre égal à celui desdites
vannes d’aspiration, et pilotant chacune l’état d’une seule
vanne.
[0012] Les électrovannes de pilotage ont donc une
fonction de sélection, rendue nécessaire par la puissan-
ce de la turbomachine installée, qui n’autorise en tout
état de cause pas le fonctionnement simultané de plu-
sieurs voies d’aspiration.
[0013] Le circuit de commande hydraulique comporte
de plus, en amont de la ou des électrovannes, un réduc-
teur de pression.
[0014] Les centres de lavage actuels obéissent en ef-
fet à deux types de conception. Dans un premier cas,
l’eau utilisée dans le centre est stockée dans des bacs
tampons, puis réintroduite dans le circuit via une pompe,
afin de palier un éventuel manque d’eau en provenance
du réseau lors des pics d’utilisation.
[0015] Selon une seconde hypothèse, l’eau utilisée est
directement celle du réseau urbain, sans stockage inter-
médiaire.
[0016] Dans les deux cas, la pression à laquelle elle
est utilisée, soit en provenance du réseau, soit en aval
de la pompe, est trop importante pour le circuit de com-
mande des vannes d’aspiration. Il est donc nécessaire
d’implanter un réducteur de pression immédiatement en
aval de la dérivation conduisant au circuit secondaire de
commande desdites vannes.
[0017] De préférence, un manomètre est en outre dis-
posé en aval du réducteur de pression, afin de vérifier
que la pression utilisée pour la commande des vannes
d’aspiration est correcte et compatible avec le fonction-
nement des électrovannes de pilotage.
[0018] Dans la première hypothèse de conception des
centres de lavage, celle qui fonctionne à l’aide d’un sys-
tème de stockage, l’eau sous pression utilisée pour le
pilotage des vannes du circuit d’aspiration est envoyée
à destination d’un ou plusieurs bacs tampons de récu-
pération d’eau, à la fin de chaque cycle d’aspiration. De
la sorte, l’eau de pilotage des vannes est réutilisable.
[0019] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
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tail, en référence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
système d’aspiration de monnaie selon l’invention,
dans une configuration de station de lavage dispo-
sant d’un système de stockage de l’eau ;

- la figure 2 reproduit le schéma de la figure 1, dans
une configuration de station de lavage dépourvue
de système de stockage de l’eau.

[0020] En référence à la figure 1, chaque piste de la-
vage de véhicules est dotée d’un boîtier de paiement (1),
lui-même muni d’un système de récupération de mon-
naie (2) comportant un monnayeur (3) et un réceptacle
(4) de récupération de pièces ou jetons.
[0021] Ce dernier est relié à un coffre (5) centralisant
la monnaie au moyen d’un conduit (6) permettant le pas-
sage des jetons ou des pièces de monnaie. Le conduit
(6) est muni d’une vanne à passage intégral (7), par
exemple à manchon.
[0022] Comme mentionné auparavant, ces vannes
(7), lorsqu’elles sont commandées par un fluide de pilo-
tage sous pression, permettent l’ouverture ou la ferme-
ture du conduit (6), de manière à ouvrir ou à obstruer le
passage pour les pièces ou les jetons en provenance du
réceptacle (4).
[0023] Une turbomachine (8) commande l’aspiration
de la monnaie, et elle est de ce fait située en série avec
chaque conduit (6), et par conséquent en aval de la jonc-
tion entre les conduits (6), et en amont et à proximité
immédiate du coffre (5).
[0024] Le circuit de commande comporte des électro-
vannes (9) de pilotage situées sur des branches dispo-
sées en parallèle, en nombre correspondant à celui des
vannes (7) à passage intégral qu’elles doivent pouvoir
piloter individuellement.
[0025] Le circuit de commande est en fait une dériva-
tion du réseau d’eau (10) du centre de lavage, et il com-
porte en outre un réducteur de pression (11) situé en
aval de ladite dérivation. Entre ledit réducteur (11) et les
électrovannes (9), un manomètre (14) permet de contrô-
ler la pression de pilotage des vannes (7), pression qui
est en l’espèce par conséquent inférieure à celle qui est
nécessaire dans le circuit d’eau du centre de lavage (10),
et qui provient de bacs (13) de stockage de liquide.
[0026] Le fonctionnement est le suivant : lorsque
l’automate pilotant le centre de lavage entame un cycle
d’aspiration des pièces de monnaie et jetons stockés au
niveau des différentes boîtes de paiement (1) pour les
centraliser dans le coffre à monnaie (5), il procède sé-
quentiellement. L’un après l’autre, les conduits (6) sont
ouverts par commande de l’électrovanne de pilotage (9)
correspondante, de manière à permettre le passage de
la monnaie du réceptacle (4) vers le coffre (5). La turbo-
machine (8) est évidemment préalablement mise en ac-
tion.
[0027] Dans la configuration montrée en figure 1, le
centre de lavage est muni d’un système de stockage de

l’eau, et comporte par conséquent des bacs tampons
(13). A l’issue de chaque cycle d’aspiration, l’eau du cir-
cuit de commande est alors envoyée par les électrovan-
nes de pilotage à destination d’un bac tampon (13). L’eau
qui y est stockée est ensuite réinjectée dans le réseau
d’eau (10) au moyen d’une pompe (12).
[0028] Dans la configuration de la figure 2, le système
d’aspiration des pièces de monnaie et jetons est identi-
que au précédent, la seule différence résidant dans la
configuration du centre de lavage, qui ne comporte en
l’espèce pas de système de stockage / récupération
d’eau. Dans ce cas, le réseau d’eau (10) du centre de
lavage est basé sur une arrivée d’eau du réseau urbain,
à partir de laquelle se fait également la dérivation du sys-
tème de commande des vannes d’aspiration (7). L’eau
du circuit de commande, à l’issue des cycles d’aspiration,
est alors rejetée de la même manière que les eaux usées
du centre de lavage de véhicule.
[0029] Dans les deux cas, l’existence d’un réducteur
de pression (11) s’impose car la pression du réseau d’eau
urbain d’une part, ou en aval de la pompe (12) extrayant
l’eau des bacs (13) d’autre part, est trop importante pour
la commande des vannes à manchon (7), et risquerait
de les abîmer, ou de les user prématurément.

Revendications

1. Système d’aspiration de monnaie notamment pour
centre de lavage de véhicules doté d’une ou plu-
sieurs pistes de lavage comportant chacune un boî-
tier (1) de paiement muni d’un réceptacle (4) de ré-
cupération de la monnaie sous forme de pièces ou
jetons, le réceptacle (4) étant relié à un coffre (5)
sécurisé par un conduit (6) muni d’une vanne à pas-
sage intégral (7) du type vanne à manchon comman-
dée par la pression d’un fluide de commande entre
deux états respectivement d’ouverture et de ferme-
ture, ladite vanne (7) étant placée en amont d’une
turbomachine (8) d’aspiration propulsant la monnaie
du réceptacle (4) vers le contenant de centralisation,
caractérisé en ce que le fluide commandant l’état
de la vanne (7) consiste en de l’eau sous pression,
dérivée de celle qui est utilisée dans le centre pour
le lavage des véhicules.

2. Système d’aspiration de monnaie selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce qu’une frac-
tion de l’eau sous pression est dérivée vers un circuit
de commande hydraulique de la ou des vannes (7)
du circuit d’aspiration, lequel comporte une ou des
électrovannes (9) de pilotage disposées en parallè-
le, en nombre égal à celui desdites vannes (7) et
pilotant chacune l’état d’une seule vanne (7).

3. Système d’aspiration de monnaie selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce que le circuit
de commande hydraulique comporte, en amont de
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la ou des électrovannes (9), un réducteur de pres-
sion (11).

4. Système d’aspiration de monnaie selon la revendi-
cation précédente, caractérisé en ce qu’un mano-
mètre (14) est disposé en aval du réducteur de pres-
sion (11).

5. Système d’aspiration de monnaie selon l’une quel-
conque des revendications précédentes, caractéri-
sé en ce que l’eau sous pression utilisée pour le
pilotage des vannes (7) du circuit d’aspiration est
envoyée à destination d’un ou plusieurs bacs (13)
tampons de récupération d’eau, à la fin de chaque
cycle d’aspiration.
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